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EPREUVES PONCTUELLES OBLIGATOIRES EN EPS 

« Fiche d’informations candidats » 
SESSION 2015 

Les candidats qui relèvent de l’examen ponctuel terminal 
obligatoire choisissent un couple d’épreuves parmi ceux proposés 
dans la liste nationale suivante : 

- sauvetage/badminton ;  
- gymnastique au sol/badminton ;  
- gymnastique au sol/tennis de table ;  
- demi-fond (3x500m)/badminton ;  
- demi-fond (3x500m)/ tennis de table.  

 
Niveau exigible : 
 
- Niveau 3 du référentiel pour le CAP, BEP  
- Niveau 4 du référentiel pour le baccalauréat professionnel et le 

baccalauréat général et technologique. 
 

● Remarques spécifiques à certaines épreuves  

- Epreuve de gymnastique : L’épreuve se déroule sur l’agrès 
« SOL » 

- Badminton et tennis de table : L’épreuve se déroule en deux 
sets gagnants de 11 pts, avec un temps de jeu limité par set à 6 
minutes.  


